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LISTE DES SERVITUDES

L'article L-126-1 stipule que "les plans locaux d'urbanisme doivent
comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation
du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat ...".

Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol sont des
limitations administratives au droit de propriété, instituées par des actes
spécifiques en application de législations particulières en vue notamment de
préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine
naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques.

Sur le territoire de la commune de Saint Martin de Boscherville, ont été
répertoriées les servitudes d'utilité publique suivantes, reportées, pour
certaines, sur le plan des servitudes joint en annexe:

- Servitude EL3 (servitude de halage et de marche pied – arrêté ministériel
du 15 février 1847)

- Servitude PT2 (servitude relative aux transmissions radioélectriques
concernant la protection contre les obstacles – faisceau hertzien ROUEN
LILLEBONNE – décret du 15 février 1982)

- Servitude PT2 (servitude relative aux transmissions radioélectriques
concernant la protection contre les obstacles – faisceau hertzien
BARDOUVILLE – ROUEN – décret du 5 janvier 1989)

- Servitude AC1 (servitude relative à la protection des monuments
historiques – ancienne abbaye de Saint Georges de Boscherville – classée
sur les listes de 1840, 1862 et 1875)

- Servitude AC1 (servitude relative à la protection des monuments
historiques – maison à pans de bois au lieudit Le Brécy – inscrit par AP
du 20 février 1968)

- Servitude AC1 (servitude relative à la protection des monuments
historiques – ancienne ferme des Templiers, au hameau du Genetey –
inscrit par AP du 3 mai 1974 puis complément de protection avec
inscription par AP du 3 février 1999 – logis en totalité et emprise foncière
d’origine du manoir)

- Servitude AC1 (servitude relative à la protection des monuments
historiques – manoir de Saint Martin de Boscherville – logis en totalité,
emprise foncière d’origine du manoir – inscrit par AP du 3 février 1999)

- Servitude AC2 (servitude relative à la protection des monuments naturels
et sites protégés – site de la boucle d’Anneville – inscrit par arrêté
ministériel du 1er avril 1975)

- Servitude AC2 (servitude relative à la protection des monuments naturels
et sites protégés – abords constitués par les bâtiments, les vergers, les
cultures, compris dans l’enceinte de l’ancienne abbaye de Saint Georges
de Boscherville  – inscrit par arrêté ministériel du 25 février 1943)

- Servitude AC1 (servitude relative à la protection des monuments
historiques – ancienne abbaye de Saint Georges de Boscherville parcelles



cadastrales 313, 314, 214, 215, 216, 218, 221, 223, 224, 225, 269 et 270
section A – classé par AP du 14 février 1989)

- Servitude I4 (servitude relative à l’établissement des canalisations
électriques – seules sont reportées au plan des servitudes les lignes de
tension supérieure à 63kV – lignes aériennes 2x225kV – 1 terne exploité
en 90kV- GRAND QUEVILLY – VAUPALIERE et DIEPPEDALLE –
VAUPALIERE dérivation GRAND QUEVILLY – DUP du 15 novembre
1976)

- Servitude I4 (servitude relative à l’établissement des canalisations
électriques – seules sont reportées au plan des servitudes les lignes de
tension supérieure à 63kV – ligne aérienne 90kV GRAND COURONNE
– VAUPALIERE 1 – DUP du 23 mars 1989)

- Servitude I4 (servitude relative à l’établissement des canalisations
électriques – seules sont reportées au plan des servitudes les lignes de
tension supérieure à 63kV – lignes aériennes 2x225kV GRAND
COURONNE – VAUPALIERE 2 et 3– DUP du 23 mars 1989)

- Servitude I4 (servitude relative à l’établissement des canalisations
électriques – seules sont reportées au plan des servitudes les lignes de
tension supérieure à 63kV – ligne aérienne 90kV DIEPPEDALLE
VAUPALIERE)

- Servitude I3 (servitude relative à l’établissement des canalisations de
transport et de distribution de gaz – canalisations de transport de gaz –
lois des 15 juin 1906 – 13 juillet 1925 et 8 avril 1946)

- Servitude AS1 (servitude relative à la protection des captages d’eau
potable – captage de QUEVILLON au lieudit Bélaitre – indices BRGM
99.3.71 et 99.3.169)

- Servitude PT1 (servitude relative à la protection des centres de réception
contre les perturbations électromagnétiques – station de
BARDOUVILLE)

- Servitudes PT3 et PT4 (servitudes relatives aux réseaux et aux lignes de
télécommunication – consultation du gestionnaire en cours)

Ces servitudes d’utilité publiques sont reportées sur le plan placé en annexe
du PLU.



AC1

MONUMENTS HISTORIQUES

1. GENERALITES

Servitudes de protection des monuments historiques.

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921,23 Juillet 1927,
27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970,
31 décembre 1976, 30 décembre 1977,15 juillet 1980,12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les
décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15
novembre 1984.

Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983.

Loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes,
complétée par la loi n° 85.729 du 18 Juillet 1985 et décrets d'application n° 80.923 et n° 80.924 du 21
novembre 1980, n° 82.211 du 24 février 1982, n° 82.220 du 25 février 1982, n° 82.723 du 13 août
1982, n° 82.764 du 6 septembre 1982, n° 82.1044 du 7 décembre i982 et n° 89.422 du 27 juin 1989.

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70.836 du 10
septembre 1970 (art. 11), n° 84.1006 du 15 Novembre 1984.

Décret n° 70.836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966,
complété par le décret n° 82.68 du 20 janvier 1982 (art. 4).

Décret n° 70.837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour "application de
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

Code de l'urbanisme, articles L.410.1, L.421.1, L.421.6, L.422.1, L.422.2, L.422.4, L.430.1, L.430.8,
L.441.1, L.441.2, R.410.4, R.410.13, R.421.19, R.421.36, R.421.38, R.422.8, R.421.38.1, R.421.38.2,
R.421.38.3, R.421.38.4, R.421.38.8, R.430.4, R.430.5, R.430.9, R.430.10, R.430.12, R.430.15.7,
R.430.26, R.430.27, R.441.3, R.442.1, R.442.4.8, R.442.4.9, R.442.6, R.442.6.4, R.442.11.1,
R.442.12, R.442.13, R.443.9, R.443.10, R.443.13.

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R.11.15 et article 11 de la loi du 31
décembre 1913.

Décret n° 79.180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de "architecture.

Décret n° 79.181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à
l'environnement.

Décret n° 80.911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des
monuments historiques modifié par le décret n° 88.698 du 9 mai 1988.

Décret n° 84.145 du 27 février 1984 portant statut particulier des arctJitectes des bâtiments de
France.



AC2

PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS

1.GENERALITES

Servitudes de protection des sites et monuments naturels (réserves naturelles).

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par la loi du 27 août 1941, l'ordonnance du 2 Novembre
1945, la loi du 1er juillet 1957 (réserves foncières, art. 8.1), l'ordonnance du 23 août 1958, loi n°
67.1174 du 28 décembre 1967.

Loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes,
complétée par la loi n° 85.729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80.923 et 80.924 du 21
novembre 1980, n° 82.211 du 24 février 1982, n° 82.723 du 13 août 1982, n° 82.1044 du 7 décembre
1982.

Loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat.

Loi n° 83.360 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection
de l'environnement.

Décret n° 69.607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5.1 de la loi du 2 mai 1930
modifiée.

Décret n° 69.825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes consultatifs
en matière d'opérations immobilières, d'architecture et d'espaces protégés (modifiés par décrets des
21 mars 1972, 6 mai 1974 et 14 mai 1976).

Décret n° 79.180 du 6 mars 1979 instituant les services départementaux de l'architecture.

Décret n° 79.181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à
l'environnement.

Décret na 85A67 du 24 avril 1985 relatif au statut particulier du corps des inspecteurs généraux des
monuments historiques chargés des sites et paysages.

Décret n° 88.1124 du 15 décembre 1988 relatif à la déconcentration de la délivrance de certaines
autorisations requises par la loi du 2 mai 1930 dans les sites classés ou en instance de classement.

Code de l'urbanisme, articles LA1 0.1, LA21.1, L422.2, L430.8, R.410A, R.410.13, R.421.19,
R.421.36, R.421.38.5, R.421.38.6, RA21.38.8, RA22.8, R.430.10, R.430.12,-R.430.15.7, RA30.26,
RA30.27, RA42A.8, R.442A.9, R.442.6, RA43.9, RA43~10.

Circulaire du 19 novembre 1979 relative à l'application du titre Il de la loi n° 67.1174 du-28 décembre
1967 modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites.

Circulaire na 88.101 du 19 décembre 1988 relative à la déconcentration de la délivrance de certaines
autorisations requises par la loi du 2 mai 1930.

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report des
servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans
d'occupation des sols.



EL3

COURS D'EAU DOMANIAUX, LACS
ET PLANS D'EAU DOMANIAUX

1.GENERALITES

Servitudes de halage et de marchepied.

Servitudes à l'usage des pêcheurs.

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22.

Code rural, articles 431 (art. 4 de la loi n° 84.512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du
code rural instituant une servitude à l'usage des pêcheurs).

Loi locale du 2 Juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des
eaux, validée par l'article 7, paragraphe 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement
d'application du 14 février 1892, paragraphes 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle.

Circulaire n° 73.14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et
tourisme) relative à la servitude de marchepied.

Circulaire n° 78.95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du
sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols).

Circulaire n° 80.7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79.1152 du 28 décembre 1979
(ministère de l'intérieur).

Conservation du domaine public fluvial.

code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28.

Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine).

II. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. Procédure

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure
concernant ces servitudes:

- aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres,
article 15 dudit code) ;

- aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, et
demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied de 3,25 mètres sur les deux
rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure) ;



GAZ DE FRANCE
DIRECTION DE LA PRODUCTION ET DU TRANSPORT

REGION NORMANDIE
Exploitation de ROUEN

8, Avenue Eugène Varlin - B.P. 132
76120 LE GRAND QUEVILLY

DISPOSITIONS AFFERENTES AUX

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL

1 - TERRAIN CONCERNE

Le sccteur est situé sur la commune de SAINT-MARTIN-DE-BOSCHERVILLE.

II - DESCRIPTION DES OUVRAGES GAZIERS

Ce secteur est travcrsé par les canalisations suivantes du réscau de transport de gaz
naturel à hautc pression:

- 200 mm - CANTELEU/YVETOT,
- 300 mm - CANTELEU/PORT-JEROME.

III-REGIME JURIDIOUE DES OUVRAGES CONCERNES

Ces canalisations d'utilité publique font partie intégrante de la concession na 50
octroyée par décision ministérielle. Ellcs constituent un ouvrage public d'intérêt régional.

IV - TITRE D'OCCUPATION

Sur le parcours cmprunté dans le sectcur défini ci-dessus, les canalisations
bénéficient des autorisations de passage suivantes:

1 - Pour les emprunts du domaine public:

Droit acquis à occuper les voies publiques en application de l'article 30 du décret na
85.1108 du 15 octobre 1985 et, d'une façon générale, le domaine public national,
départemental et communal en vertu de l'article 13 du décret na 52.77 du 15 janvier 1952
instituant le cahier des charges du transport de gaz .

.J ..



] - GENERALITES

1
ELECTRICITE

ANNEXE 14 - Page N° 1

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau

d'alimentation générale et des réseaux de distribution publique).

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres.

Loi du 15 Juin 1906 article 12 modifiée par les lois du 19 Juillet 1922, du 13 Juillet 1925 (article

298) et du 4 Juillet 1935, les décrets du 27 Décembre 1925, 17 Juin et 12 Novembre 1938 et N°67
885 du 6 Octobre 1967.

Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz.

Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant
modification de l'article 35 de la loi du 8 Avril 1946.

Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 Juin 1906 et confiant au Juge de l'expropriation la
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.

Décret N°70- 192 du Il Juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application
de l'article 35 modifié de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de déclaration

d'utilité publique des tTavaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de
servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes.

Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du II Juin

1970).

Ministère du Développement Industriel et Scientifique - Direction du Gaz de l'Electricité et du
Charbon.



PT2

TELECOMMU N1CATIONS

1

1.GENERALITES

Servitudes relati'/es aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles
des centres d'émission et de réception exploités par I"Etat.

Cede des postes et télécommunications, articles L.54 à L56: R.21 a R.26 el P..39.

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrères
radioélectriques, CNES).

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, serlice du
trafic. de I"équipement et de la planifïcation) .

•vlinistère de la défense.

Ministère de l'intérieur.

Ministère chargé des tr2nsports (direction générale de l'aviation civile (services des bases aériennes),
direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine r.larchande, direction des ports
et de la navigation maritir.les, services des phares et balises).

II. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. Procédure

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, SOUr.lÎs 2U contreseing du ministre
dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement, Ce décret
auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des adr.linistrations· conœr.lées,
enquète publique dans les communes intéressées et transr.lissÎol1 de !'enser.lble de dossier d'enquête
au Comité de coordination des télécommunications. L'accord préalable du ministre charge de
l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture est requis dans tous les C2S. Si l'accord entre les
r.linistres n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'Etat (art. 25 du cede des postes et des
télécommunications).

les servitudes instituées par décret sont moditïées selon la proce9ur~ déterr.linée ci-dessus lo~ue
la modifïcation projetée entraine un c,'1angement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles
sont réduites ou supprimées par décret sans qu'if y ai! lieu de procéder à l'enqu~u~ (art. R.25 du c_ode

des postes et des télécor.lmunicalions).

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'2r.lission et de réceolion dont les limiteS SQr.t
défînies conformément au deuxi2r.le alinéa de l'article P.22 du' code des postes et
té!écomr.lunications ou entre des centres assurant une liaison r3dioélec:rique sur ondes de fréquence
sup2riéurè à JO ,"tH::, di((2renles rones possibles de servitudes

• __ .~ .. _ . _ 4·



PT2

a} Autour dfJ:! cantreJ fm,=t1l}urJ '3t r~C'3ptf1urJ f)t Jutour d'33 JtJtionJ df) rJdiorepér;L e et d~
rJdiona'/igJ{ion, d'émission at de réc>.Jption 9 •

(Art. R.21 et R.22 du co.de des posta:; et de:; télécomfTlunicJtion:;)

Zone primaire de dégagement

A une distaru:e maximale de 200 métres (à partir des limites du centre), les différents centres à
l'exclusion des installations radiogoniomélriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la
distance maximale peut être por.ée à 400 mètres.

Zone secondaire de dégagement

La distance maximale à partir des limites du centre peut ètre de 2000 mètres.

Secteur de dégagement

O'une couverture de
radionavigation et sur
périmètre du secteur.

quelques degrés à 360· autour des stations de radiorepérage et de
une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le

b) Entre deux centres aS5-Ufant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure
a JO MHz.

(Ar:. R.2J du code des pos:es et des télécommunications)

Zone spéciale de dégagement

O'une largeur approximative de 500 rr.ètres compte tenu de 12 largeur du faisceau hertzien
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètr~s et de deux zones latérales de 50
mètres.

B. Indemnisation

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direc.t
matériel et actuel (art. L.56 du code des postes et des télécommunications). La demande d'indemnlte
doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notilÏcation des mesures imposées~A défaut d'accord
amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la-compétence du tribunal administratif
(art. L.56 du code des postes et télécommunications) (1).

C. Publicité

Publication des décrets au journal oUÎciel de 13 République française.

Publication au fichier du minis:~re des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du
21 juin 1961, n" 40) qui alimente le fichier mis à la disposilion ces préfets, des directeurs
départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie.

NOlitîC3tion par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont ImpDséds.

Pt w __ •...•.•._, ~ ~ 4\..r.- ~ ••• ,.,-....--. _ ~~ ~"'-1:- ..•& ""'" ~ ,"C---t ~ ,r..--. 1......a. --".... •..•...•
:CJ'(.JI~I 14'L
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PT3

TELECOMMUNICA TIONS

1.GENERALITES

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l'établissement
et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunications (lignes et installations
téléphoniques et télégraphiques).

Seuls sont reportés au plan des servitudes les câbles nationaux et régionaux.

Code des postes et télécommunications, articles L.46 à L.53 et 0.408 à 0.411.

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du
trafic, de l'équipement et de la planification).

Ministère de la défense.

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. Procédure

Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent
l'établissement, "entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations
en vue de l'établissement de conventions amiables.

Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et
indication des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à la
préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire (art. 0.408 à 0.410 du
code des postes et des télécommunications).

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s'il n'est
pas suivi dans ces délais d'un commencement d'exécution (art. L.53 dudit code).

B. Indemnisation

Le fait de l'appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d'une
servitude (art. L.51 du code des postes et des télécommunications).

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En cas
de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L.51 du code des postes et des
télécommunications), prescription des actions en demande d'indemnité dans les deux ans de la fin
des travaux (art. L.52 dudit code).



PT4

TELECOMMUNICA TIONS

1.GENERALITES

Servitudes d'élagage relatives aux lignes de télécommunications empruntant le domaine public.

Seuls sont reportés au plan des servitudes les câbles nationaux et régionaux.

Code des postes et télécommunications, article L.65.1.

Ministère des postes, télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic,
de l'équipement de la planification.

II. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. Procédure

Arrêté préfectoral fixant les travaux d'élagage des plantations qui gênent ou risquent de gêner le bon
fonctionnement du réseau de télécommunications, intervenant en cas de non observation par les
riverains du domaine public de cette obligation légale.

Si le domaine public emprunté par les lignes appartient à une autre collectivité que l'Etat, "arrêté
préfectoral devra être précédé d'un avis de cette collectivité, émis un mois avant, et suivi d'un délai
d'exécution porté de 15 à 45 jours.

S'agissant de l'élagage des plantations appartenant au domaine public de "Etat ou d'une collectivité
publique, il convient de se référer aux prescriptions des règlements de voirie en vigueur qui, en
principe, font supporter les frais des travaux à l'administration des postes et télécommunications.

B. Indemnisation

Aucune indemnité n'est accordée au titre de cette servitude, sauf en cas d'élagage abusif où la
responsabilité de l'administration chargée des postes et télécommunications peut se trouver engagée
sur le fondement des dommages de travaux publics.

En revanche, si l'absence d'élagage provoque un dommage à une installation téléphonique, la
procédure de contravention de grande voirie peut être mise en oeuvre à l'encontre du propriétaire,
sur le fondement des articles L.70, L.71, R.43 et R.44 du code des postes et des télécommunications.

c. Publicité

Notification individuelle de l'arrêté préfectoral établissant les travaux d'élagage (art. L.65.1 du code
des postes et des télécommunications).




